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 22600 Saint-Caradec   22210 Plumieux  & Saint-Etienne-du-Gué-de-l’Isla
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AVIS 
Avis relatif aux caractéristiques principales d'une demande d'autorisation d'exploiter une installation de production d'électricité au titre du décret n° 2000-877 du 7 septembre 2000 

NOR: DEVE1010113V 


Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat a été saisi d'une demande d'autorisation d'exploiter un parc éolien, d'une capacité de production de 7,50 MW, localisé lieudit La Lande Goazel, 22600 Saint-Caradec.

legifrance - jo
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AVIS 
Avis relatif aux caractéristiques principales d'une demande d'autorisation d'exploiter une installation de production d'électricité au titre du décret n° 2000-877 du 7 septembre 2000 

NOR: DEVE1010127V 

Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat a été saisi d'une demande d'autorisation d'exploiter un parc éolien, d'une capacité de production de 8 MW, localisé lieudit Guerfiau sur le territoire des communes de Plumieux et de Saint-Etienne-du-Gué-de-l'Isle (département des Côtes-d'Armor).
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BRETAGNE



29 FINISTERE



29390 Scaër
legifrance - jo

20.04.2010
http://www.letelegramme.com/local/finistere-sud/quimperle-concarneau/qleregion/scaer/eoliennes-du-merdy-premiers-kilowatts-en-2013-20-04-2010-879404.php 
Scaër 
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Éoliennes du Merdy. Premiers kilowatts en 2013

20 avril 2010 - Réagir à cet article 

Éole génération présentait samedi matin son projet de parc éolien en mairie, à l'aide de documents techniques et de photos montage montrant l'implantation des cinq éoliennes du Merdy dans le paysage. Elles auront une puissance totale de 10 mégawatts et produiront 30millions de kwh par an, soit la consommation de 13.000foyers hors chauffage. Trois pales de 46m de long seront fixées à la nacelle au sommet du mât haut de 100m. Le permis de construire sera déposé dans quelques semaines. Les travaux débuteront en 2012 et la mise en service se fera en 2013 en principe. Ce projet, comme celui de Crénorien, s'inscrit dans le schéma éolien de la Cocopaq. Seconde permanence en mairie mercredi28, de 15h à 18h. 

communiqué par P.F.
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AVIS 
Avis relatif aux caractéristiques principales d'une demande d'autorisation d'exploiter une installation de production d'électricité au titre du décret n° 2000-877 du 7 septembre 2000 

NOR: DEVE1010132V 


Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat a été saisi d'une demande d'autorisation d'exploiter le parc éolien de Champfleury 2, d'une capacité de production de 12 MW, localisé lieudits Le Moulin à Vent, Domaine de Bonne Voisine, La Boelle, Le Chemin de Salon sur le territoire de la commune de Chamfleury, lieudits Les Maillons et Les Vignettes sur le territoire de la commune de Salon et lieudit Le Chemin de Salon sur le territoire de la commune d'Herbisse (département de l'Aube).
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CHAMPAGNE-ARDENNE

10 AUBE

10100 Gélannes & Saint-Hilaire-sous-Romilly
lest-eclair

20.04.2010
http://www.lest-eclair.fr/index.php/cms/13/article/440972/L_eolien_fait_debat_au_conseil_municipal 

À part Henri Guérin, l'opposition s'est abstenue concernant la demande de création d'une zone de développement éolien sur Gélannes et Saint-Hilaire (archives) 

Outre la piscine et le Coq sportif (voir hier), la création d'une zone de développement éolien a été évoquée au conseil parmi d'autres sujets

Samedi, lors du conseil municipal de Romilly, un vent de contestation a soufflé sur une demande de création d'une zone de développement éolien par la communauté de communes des portes de Romilly. Le projet concerne les communes de Gélannes et de Saint-Hilaire-sous-Romilly. « La création de cette zone n'autorise en aucun cas l'implantation d'aérogénérateurs qui reste soumise à la procédure du permis de construire », a précisé Isabelle Renaudot, maire adjoint chargée notamment de l'environnement.
La majorité des élus a donné un avis favorable. Hormis Henri Guérin, l'opposition a préféré s'abstenir. « EDF est obligé de racheter l'éctricité produite par l'éolien aux opérateurs privés et ce, plus cher. L'entreprise refacture ce coût aux consommateurs », s'insurge Christophe Latrasse. « Sur le fond, on est d'accord pour mixer les énergies mais le privé ne vient pas dans ce secteur par hasard. » Et Claude Maitrot de s'exprimer aussi sur la question : « L'éolien est une énergie coûteuse et peu rentable énergétiquement. En plus, esthétiquement, ça ne me plaît pas. »

Etc.
Auteur : Laurianne PERMAN
Article paru le : 20 avril 2010 
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HAUTE-NORMANDIE


76 SEINE-MARITIME


76850 Bosc-le-Hard

leventtourne

19.04.2010
http://leventourne.blogspot.com/2010/04/et-le-vent-tournera.html
lundi 19 avril 2010

Et le vent tournera... 

On ne peut pas faire plus simple comme titre, et il résume bien la situation qui s'accélère et devient plus complexe  que jamais. Qui aurait pu dire que les lignes bougeraient autant lorsque notre association est née il y a seulement un an ? Beaucoup de travail accompli, de documentation réunie pour se construire un avis solide sur les éoliennes industrielles. Une satisfaction : tous les arguments que nous avions énoncés au cours de cette année se sont trouvés confirmés. Pour autant le bout du tunnel est encore loin...

Ces deux derniers mois ont été riches en événements ; difficiles de tous les énumérer, mais s'il fallait n'en retenir que quelques uns :

Elections régionales :  


La réunion de Dieppe du 19 février 2010 à l'initiative d ela coordination 76, qui se déroulait au coeur de la campagne électorale a été un franc succès tant sur le point du nombre de participants, que de la couverture médiatique et des retombées en terme d'engagement de la part des candidats.
Le Front de Gauche emmené par Sébastien Jumel s'est déclaré sans équivoque contre le développement des éoliennes industrielles, avatar de la libéralisation anarchique du marché de l'énergie.
L'UMP et ministre de l'agriculture Bruno Le Maire s'est également déclaré opposé au développement de l'éolien terrestre dans les conditions actuelles, tout en laissant la voie ouverte pour un développement off shore.

Presse 


Impossible de recenser ici tous les articles de presse locale au sujet des éoliennes, même pour notre département ! Pourtant il y a peu parés de toutes les vertus par leurs partisans intéressés, les parcs éoliens commencent à montrer au grand jour leurs aspects les moins défendables : non respect des règles d'urbanisme, riverains victimes de nuisances, décision de préfets contre l'avis de l'enquêteur public (à Mesnil-Raoul), arrêt de tribunaux pour casser des délimitations de ZDE, pour stopper le fonctionnement d'éoliennes responsables de nuisances sonores...

Restaient les médias nationaux. Toujours est-il que depuis un an, les sujets se multiplient concernant les conditions de vie dégradées des riverains, l'imposture écologique représentées par les éoliennes industrielles dans le système économique et règlementaire actuel, le détournement d'argent public qu'elles occasionnent. Est-ce le signe d'une prise de conscience qui avance ?




 HYPERLINK "http://3.bp.blogspot.com/__F8fRC2culw/S8zC4esjOtI/AAAAAAAAAHA/Cit6MDoluV8/s1600/canard-enchaine-2.JPG" 
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En dernière date, un article du canard enchaîné qui révèle le scandale financier que représente l'éolien industriel. Et là, on change vraiment de catégorie !

Et allez ! Une petite vidéo spectaculaire aperçue sur France 2, montrant une éolienne en pleine séance de protection du patrimoine naturel... La preuve que les éoliennes industrielles ne s'attaquent qu'aux espèces animales protégées, mais pas aux "vrais" vautours dans nos campagnes ?

Vautour vs éolienne - Ma-Tvideo France2 

Commission d'enquête parlementaire 

Une commission d'enquête parlementaire a rendu ses conclusions concernant l'éolien industriel, prenant en compte plusieurs des remarques émises par les fédérations d'associations telles que la Fédération Environnement Durable qui préconise un moratoire de l'éolien industriel en France. L'idée étant de stopper l'anarchie spéculative autour de l'éolien, de mieux l'encadrer à l'avenir tout en pesant son réel intérêt ou pas pour l'environnement. En plus des associations se sont exprimés sans concession les groupes politiques qui s'étaient déjà prononcés à l'occasion des élections régionales.

Bilan ? 


Pour autant, nous ne sommes pas encore au bout du chemin, mais l'horizon s'éclaircit (en espérant qu'il reste dégagé d'éoliennes le plus longtemps possible !) et ces nouvelles sont bonnes à prendre.

Aujourd'hui, le doute a changé de camp, et s'il n'est pas question de crier victoire, force est de constater que les élus bornés à ne pas prendre en considération la contestation de leur propres habitants, sont d'autant plus impardonnables qu'ils sont aujourd'hui à cours d'argument pour défendre leurs projet.

Tous leurs arguments sont tombés un par un : défense de l'environnement, retombées économiques pour la commune garante des investissements à venir, sécurité des machines, innocuité pour la santé, caractère inoffensive pour les animaux, nuisances sonores négligeables, encadrement du développement des éoliennes par des règles strictes d'urbanisme et des ZDE pour empêcher le mitage des territoires, propos rassurants concernant le démontage des machines, etc.


Plus rien ne tient. Que reste-t-il  alors ? Que les calculs de rentabilité des promoteurs, et l'obsession d'élus municipaux et communautaires à ne pas perdre la face en avouant leur erreur ; pire à les rendre prêts à tous les coups bas pour saper les associations  qui s'opposent à leur projet !
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LORRAINE
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54260 Tellancourt & Saint-Pancré
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AVIS 
Avis relatif aux caractéristiques principales d'une demande d'autorisation d'exploiter une installation de production d'électricité au titre du décret n° 2000-877 du 7 septembre 2000 

NOR: DEVE1009943V 


Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat a été saisi d'une demande d'autorisation d'exploiter le parc éolien La Pièce du Roi, d'une capacité de production de 8 MW, localisé lieudits La Pièce du Roi, Le Douard et La Pièce d'Achil sur le territoire des communes de Tallancourt et de Saint-Pancré (département de la Meurthe et Moselle).
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MIDI-PYRENEES



81 TARN

81330 Lacaze
ladepeche
20.04.2010
http://www.ladepeche.fr/article/2010/04/20/820036-Lacaze-eoliennes-de-Sahuzet-le-maire-communique.html 
communiqué par  R.-C.A. et E.F.
Publié le 20/04/2010 03:52 | LaDepeche.fr 

Lacaze. éoliennes de Sahuzet: le maire communique
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 «Informer » ce sera le maitre mot du maire Michel Madern tout au long du processus d'installation d'éoliennes au bois de Sahuzet. Ce projet concerne l'implantation sur 1 hectare de 11 éoliennes de 120 m de haut en bout de pâles et de 3 MW, l'électricité produite étant raccordée au poste de Luzières. Michel Mader, pour la journée d'information organisée par la mairie, RAZZ Energie et l'association Eole-Lien, a insisté sur le fait que toutes les étapes de ce projet seraient portées à la connaissance de la population. Celle-ci étant même invitée à participer financièrement en acquérant des parts auprès d'Eole-Lien partenaire de RAZZ Energie. L'étude d'impact qui concerne le vent, les oiseaux, les chauves-souris, la flore et la faune, l'acoustique mais aussi l'étude paysagère et environnementale, vient de commencer. Elle se terminera cet hiver, avant la demande de permis de construire auprès du maire et l'enquête publique fin 2011. De nombreuses étapes restent à franchir dont l'obtention du permis de construire, la demande de raccordement puis le chantier en 2013 pour une mise en service en début 2014. Ouvert au dialogue avec la population, les associations et les experts locaux, Michel Madern souhaite établir un contact permanent avec tous.

Contacts: mairie 05.63.37.55.98. RAZ énergie: Georges Garcia 06.74.79.81.58. Eole-Lien 05.63.74.54.05
11 éoliennes à 3 MW et 15 000 €/an pour 1 MW – soit  33 MW X 15 000 = 495 000 €/an - comment c’est possible après suppression de la TP ??? 
+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

MIDI-PYRENEES


12 AVEYRON


12540 Cornus

midilibre

20.04.2010

http://www.midilibre.com/articles/2010/04/20/LODEVE-L-39-appel-a-l-39-union-du-maire-de-Cornus-1196502.php5 

LODEVE
Édition du mardi 20 avril 2010 

Lodeve. EolienL'appel à l'union du maire de Cornus
Récemment, notre titre s'est fait l'écho d'un projet éolien sur la commune de Cornus (Aveyron), porté par près d'une centaine d'habitants du Larzac (lire Midi Libre du lundi 5 avril, 3 e cahier). Un projet qui soulève des oppositions, comme tous ceux de ce type, et notamment celle de Jean Trinquier, maire du Caylar, qui préfère miser sur la qualité des paysages.
Christophe Laborie, maire de Cornus et conseiller général, nous a adressé un communiqué à l'allure de plaidoyer : « Aux côtés des agriculteurs porteurs du projet des 3 éoliennes, je suis disposé à lever toutes interrogations que suscite encore ce dossier, en rencontrant tous les élus héraultais et aveyronnais encore sceptiques» écrit-il.
«Je soutiens ce projet depuis ses origines et je pense 
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qu'il ne s'agit pas d'un dossier éolien comme les autres, à appréhender sous un angle exclusivement environnemental, mais d'un dossier de développement local partagé et maîtrisé, dont l'ambition est de permettre aux agriculteurs de continuer à vivre au pays en ces temps troubles pour l'agriculture et en particulier pour l'industrie agro-alimentaire de Roquefort. Il est important que le Larzac soit uni sur des projets de développement qui nous concernent, tant Héraultais qu'Aveyronnais . Il ne faut pas aboutir à la situation du village de marques, un projet soutenu par les Aveyronnais, combattu par les commerçants héraultais qui en ont obtenu l'annulation.
Il faut plutôt s'inspirer, conclut le maire et conseiller général, du dossier Unesco qui montre bien que, quel que soit le département, lorsque les intérêts du Larzac sont en jeu, les habitants savent s'unir et travailler ensemble. Et, pourquoi pas, étudier ensemble une thématique mettant l'accent sur les énergies renouvelables ? »

+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

NORD - PAS-DE-CALAIS

62 PAS-DE-CALAIS

62231 Coquelles


finance.yahoo.com
18.04.2010
http://fr.finance.yahoo.com/actualites/eurotunnel-a-inaugur-son-parc-olien-de-coquelles-cercle-583e6a09d3e6.html?x=0  

Eurotunnel: a inauguré son parc éolien de Coquelles.

Le mardi 20 avril 2010, à 17h 59 

(CercleFinance.com) - Eurotunnel (Paris: FR0010533075 - actualité) vient d'annoncer avoir inauguré son parc éolien de trois éoliennes, situé à Coquelles, dans le Nord de la France.

Lire la suite en ouvrant le lien …

+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

NORD - PAS-DE-CALAIS

62 PAS-DE-CALAIS

62231 Coquelles


boursorama

20.04.2010
http://www.boursorama.com/infos/actualites/detail_actu_societes.phtml?num=2e7828cf1826aad2bc14ddd57b2458e6 

	Eurotunnel : a inauguré son parc éolien de Coquelles.


	(CercleFinance.com) - Eurotunnel vient d'annoncer avoir inauguré son parc éolien de trois éoliennes, situé à Coquelles, dans le Nord de la France.

Pour cette réalisation, l'opérateur du tunnel sous la manche explique avoir choisi les éoliennes E 48 du constructeur Enercon, dont le design serait très efficient.

Hautes de 49 mètres et d'une puissance nominale de 800 kilowatts, ces trois éoliennes, conçues en plastique armé à la fibre de verre (résine époxyde), affichent une puissance installée de 2,5 Mégawatts.

Par ailleurs, Eurotunnel indique qu'elles produiront l'équivalent de la consommation électrique de 2.000 foyers. 

Enfin, le groupe indique avoir décidé que 10% des recettes issues de l'exploitation des éoliennes seront données au Secours Populaire Français. Ces dons seront distribués prioritairement sous la forme de ' bons d'énergie '. 
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PAYS-DE-LA-LOIRE



89 YONNE


89700 Tonnerre
rugny

19.04.2010
http://rugny.over-blog.com/article-carte-de-la-zone-de-developpement-eolien-du-tonnerrois-48880124.html 
Carte de la Zone de développement Eolien du Tonnerrois 
Il y a maintenant plusieurs semaines que nous ne vous avions plus donné les avancées concernant les projets éoliens du Tonnerrois. (Cf l’article « Revue de presse » paru sur le blog le 6 décembre 2009) 

  

Voici la carte de la Zone de Développement de l'Eolien dont le dossier de demande vient d'être déposé par la Communauté de Communes du Tonnerrois auprès des services du Préfet. 

  

Cette publication sur le blog est possible  grâce à la collaboration étroite entretenue avec Monsieur Gérard Henry Président de l'association « Terroir et Paysages de Rugny et du pays de Maulnes ».

 

Lundi 19 avril 2010 1 19 /04 /2010 10:50 

- Par CH - Publié dans : Eole et nous - Partager   
Carte de la Zone de développement Eolien du Tonnerrois 
Il y a maintenant plusieurs semaines que nous ne vous avions plus donné les avancées concernant les projets éoliens du Tonnerrois. (Cf l’article « Revue de presse » paru sur le blog le 6 décembre 2009) 

  

Voici la carte de la Zone de Développement de l'Eolien dont le dossier de demande vient d'être déposé par la Communauté de Communes du Tonnerrois auprès des services du Préfet. 

  

Cette publication sur le blog est possible  grâce à la collaboration étroite entretenue avec Monsieur Gérard Henry Président de l'association « Terroir et Paysages de Rugny et du pays de Maulnes ». 
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POITOU-CHARENTES


79 DEUX-SEVRES


79160 Ardin
legifrance - jo
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JORF n°0092 du 20 avril 2010 page 7340 
texte n° 108 

AVIS 
Avis relatif aux caractéristiques principales d'une demande d'autorisation d'exploiter une installation de production d'électricité au titre du décret n° 2000-877 du 7 septembre 2000 

NOR: DEVE1010128V 


Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat a été saisi d'une demande d'autorisation d'exploiter un parc éolien, d'une capacité de production de 9 MW, localisé lieudit La Tagnière, 79160 Ardin.

+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

POITOU-CHARENTES

 
86 VIENNE


86260 Saint-Pierre-de-Maillé

lanouvellerepublique

20.04.2010
http://www.lanouvellerepublique.fr/dossiers/journal/index.php?dep=86&num=1620683 

ST. PIERRE-DE-MAILLE

Intrusion et altercation sur le chantier éolien

Une altercation s’est produite dimanche sur le champ des éoliennes de Saint-Pierre-de-Maillé entre le vigile du site et deux personnes qui s’étaient introduites sur le chantier interdite au public.

+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

SUISSE

voisinedeoliennesindiustrielles

19.04.2010
http://voisinedeoliennesindustrielles.bleublog.lematin.ch/archive/2010/04/19/bilan.html  

19.04.2010

Bilan

Cela va faire 7 mois que je subis le voisinage des éoliennes. Il y aura un avant et un après, c'est sûr. La première constatation fut la stupéfaction devant l'ampleur des machines et leur impact sur le village. Les mois qui ont suivi ont été jalonné de prises de tête pénibles et de désillusions. Les nuisances sont minimisées à outrance, la loi est extrêmement vague et ne protège en aucun cas les riverains, les politiques ne pensent qu'à l'argent et refusent d'entendre la vérité sur ce voisinage, l'argent coule à flot et personne ne demande d'où il vient, les autres solutions pour faire  des économies et produire de l'énergie sans détruire la vie des gens sont au fond des tiroirs, personne n'en veut elles ne sont pas assez rentables, les écologistes se fichent de nous en refusant de prendre sérieusement en compte les humains dans les mesures d'impact des projets, les dossiers juridiques existants sont lacunaires et bénéficient du flou qui entoure ce sujet, les cantons, les communes, les propriétaires cherchent avant tout à gagner de l'argent, le citoyen ne vaut pas un clou dans leurs pesées d'intérêts. Vous en voulez encore? L'argent pourrit la discussion, les autorités communales ne respectent plus les règles du savoir vivre, les uns accusent les autres de diviser le village, l'ambiance est lamentable, le village est triste et les langues sont mauvaises. Vous en voulez encore? Les éoliennes tournent, source de tout ce bordel, elles ne sont jamais remises en cause. La Suisse est passée de l'éolienne à l'éolienne industrielle sans modifier quoi que ce soit dans la manière de  les imposer. Lorsque le vent nous est défavorable, elles arrosent notre maison de leur bruit lancinant nuit et jour. Nos nuits sont grandement perturbées. Cela peut durer une semaine non-stop. Puis le vent tourne, mais le mal est fait, notre sommeil est déréglé et il est de plus en plus difficile entre deux de reprendre un rythme normal et reposant. Pour notre maison il faut ajouter le fait que les hélices tournent en permanence devant nos fenêtres, captant notre regard dès que nous jetons un oeil à l'extérieur. Pour s'informer sur ces éoliennes il faut lire des km de dossiers, visionner des heures de vidéo, correspondre avec des dizaines d'interlocuteurs. Pour se faire entendre il faut contacter des personnes supposées défendre ce genre de situation, utiliser la presse, alerter l'opinion. Crier au secours haut et fort, et constater que seule les personnes qui connaissent le problème répondent et soutiennent. Mais ceux qui pourrait faire quelque chose, ils font la sourde oreille. Tout occupés qu'ils sont par leurs certitudes. En 7 mois, jamais un politique ne s'est expliqué sur des points sensibles, préférant fuir le dialogue en m'accusant d'être pro-nucléaire, sainte-nitouche, hystérique et j'en passe. Aujourd'hui je suis fatiguée, le manque de sommeil est chronique, j'ai des douleurs dans les oreilles dès que je suis exposée aux basses, j'ai régulièrement mal à la tête, je suis facilement tendue et anxieuse. Ma fille a retrouvé ses nuits chargées des crises d'angoisse qu'elle connaissait lorsque nous vivions au centre ville où la rue était bruyante, la vie à la campagne l'avait calmé, elle a également régulièrement des maux de tête et se sent facilement débordée suite au manque de sommeil. Mon mari peut rester éveillé des heures lorsque le vent est sur nous, mon beau-père également. Ma belle-soeur et son mari renoncent gentiment à venir passer leur week-end ici parce que en cas de vent, leurs nuits sont perturbées et leurs nerfs mis à rude épreuve. D'autres voisins connaissent ces troubles. 40 aujourd'hui se plaignent. Tous ces symptômes sont connus des voisins d'éoliennes industrielles. Mais on va encore nous donner d'autres explications, refuser de voir cette vérité que des centaines de personnes décrivent. On les ignore pour ne pas avoir à s'en occuper. Nous ne baisserons pas les bras pour autant. Nous sommes persuadés que les éoliennes industrielles doivent faire l'objet d'une législation très claires et nous poursuivons cet objectif. Nous vivons dans un état de droit et nous ne laisserons pas quelques idiots et quelques profiteurs bafouer nos droits. Pour reprendre les forces nécessaires pour accompagner tous ceux qui compte sur cette lutte pour retrouver notre droit à une vie saine, je vais abandonner mon blog une quinzaine de jours. Cela permettra à ceux qui le souhaite de relire et de visionner tout ce qui s'y trouve. Je vous offre encore un aperçu de correspondances échangées avec une femme qui se veut humaniste écologiste et soucieuse des autres,  pour montrer le manque d'ouverture et de dialogue auxquels je me heurte. Et je me souhaite de bonnes vacances. Si vous cherchez la vérité sur les éoliennes, commencez par vouloir la trouver.
Lettre 1, envoyé à une politicienne vendeuse d'éoliennes:
Je vous ai écouté attentivement hier sur la RSR. En principe votre discours me parle sous certains aspect. Bien que je ne partage pas  votre optimisme sur le miracle vert, même si il était pratiqué selon vos rêves, hélas. Une question d'âge peut-être.

Cependant je voudrais bien savoir ce que vous pensez du cas des habitants de Estinnes, en Belgique, vidéo ci-jointe.
http://www.epaw.org/multimedia.php?article=n2

Puis de l'article parut le 21 mars dans la NZZ à propos de la société Reninvest.

Enfin, du dossier du canard enchaîné sur les profiteurs du bizness écolo.

Est-ce que en surfant sur la vague verte, sans jamais parler des "cadavres" qu'elle laisse autour d'elle, vous ne prenez pas le risque d'être aussi peu crédible que les politiciens qui vous déçoivent?

Et si tous nos efforts pour anéantir le nucléaire sont  justifiés, que penser de  la course derrière l'énergie nucléaire dans les pays émergents ? Ne rend-elle pas vaine nos efforts et nos sacrifices immenses en matière de paysages et de qualité de vie sur notre tout petit coin de planète?

Pour ma part, tant que l'être humain, dans son ensemble, ne sera pas pris en compte dans les projets dits écologiques, je ne pourrai y être solidaire. Et cela commence, ici et maintenant, en imposant une éthique financière et  l'introduction de distances respectables avec les habitations (1500m selon l'ordre des médecins français) dans tous les projets éoliens. Tant que cela ne sera pas compris, vous ne ferez pas l'unanimité et vous porterez votre part de responsabilité dans le désastre que vous annoncez aux futures générations.

Avec mes meilleures salutations.
 

Sa réponse:
Madame,
vous parlez des habitants d'Estinnes et ceux de Tchernobyl alors? Vous pensez vraiment que ce genre d'accident n'arrive qu'aux autres? je souhaite vivement que vous ayez raison.
Vous ne voulez pas d'éoliennes près de chez vous, c'est votre droit mais consommez-vous de l'électricité? Savez-vous d'où elle vient? Pensez-vous que les valaisans aient été ravis de voir des murs de centaines de mètres s'ériger dans leur vallée juste derrière les maisons et défigurer leur paysage? Je ne parle pas des risques qu'ils courent au cas où un barrage venait à céder, je ne pense pas qu'une éolienne qui tombe fasse beaucoup de morts...
Bref, la vie n'est pas simple si on veut garder un certain confort et si tout le monde ni met pas un peu du sien, nous n'irons pas loin.
Bien à vous
Aucune réponse à mes questions. Je réitère donc les sujets qui me préoccupent et voici sa réponse:
Vous avez décidé que vous étiez contre les éoliennes, de toute façon quoi que je vous dise ça ne changera rien. Je suis une personne de dialogue pas de monologue.
Bien à vous
Jamais, jamais, un politicien n'a accepté de se pronnoncer sur les nuisances subies pas les voisins d'éoliennes industrielles, sur les magouilles financières et sur les catastrophes qu'elles engendrent dans les villages. Ils se cachent toujours derrière des situations supposées pire. Mais pendant ce temps, nous trinquons, nous sommes les premiers dans les Franches-Montagnes, mais je peux vous garantir qu'avec chaque éolienne il y aura des gens touchés dans leur santé.
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